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Mise en garde
Le document ci-après reproduit les résolutions et actes de conseil 
d’arrondissement. Malgré nos efforts pour les reproduire fidèlement, il 
est possible que certaines erreurs se soient glissées ou que certaines 
informations ne soient pas exactes ou complètes et nous nous en 
excusons. En aucun cas des extraits de ce site ne peuvent être utilisés 
à des fins de contestation juridique ou de preuve. Seuls des documents 
émis par la Secrétaire de l’arrondissement et portant le sceau sont 
authentiques et font preuve de leur contenu.

Copie authentique du procès-verbal des séances et des actes du 
conseil d’arrondissement peut être obtenue en s’adressant au 
Secrétaire de l’arrondissement.

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
d'arrondissement

tenue le lundi 7 mai 2012 à 19 h 
5650, rue d'Iberville, 2e étage

PRÉSENCES :

Monsieur François W. Croteau, Maire d'arrondissement
Monsieur François Limoges, Conseiller du district de Saint-Édouard
Monsieur Marc-André Gadoury, Conseiller du district d'Étienne-
Desmarteau
Madame Érika Duchesne, Conseillère du district du Vieux-Rosemont
Madame Élaine Ayotte, Conseillère du district de Marie-Victorin

Formant quorum et siégeant sous la présidence de M. François W. Croteau, 
maire d’arrondissement.

AUTRES PRÉSENCES : 

Monsieur Patrick Martel, Secrétaire d’arrondissement substitut
Monsieur Jacques Savard, Directeur d’arrondissement par intérim
Madame Josée Bédard, Directrice des affaires publiques et du greffe

____________________________

Le maire d'arrondissement déclare la séance ouverte à 19 h 10

____________________________

10.01   

CA12 26 0109

Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire du 7 mai 2012

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D’adopter l’ordre du jour livré de la séance ordinaire du 7 mai 2012, en y 
ajoutant le point suivant :
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40.17 Avis de motion - Règlement intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement Rosemont-Petite-
Patrie (01-279) », relatif au retrait du secteur de catégorie H.1-3 
le parc Laurier-Charlemagne, soit le lot 1 878 152, et de retirer 
du secteur du catégorie H.2-4 C.2A :32 le lot 1 878 374, situé à 
l’angle nord-est de l’avenue Laurier et du boulevard Pie-IX afin 
de les intégrer dans des secteurs de zonage parc, soit E.1 (1) 
(01-279-30)

Adoptée à l'unanimité.

____________________________

10.02   

CA12 26 0110

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 avril 2012

Copie du procès-verbal ayant été remise à chaque membre du conseil 
d'arrondissement dans le délai requis par la Loi sur les cités et villes.

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 avril 2012 soit approuvé.

Adoptée à l'unanimité.

____________________________

10 - Période d'information des conseillers

____________________________

10 - Période de questions du public

La période de questions débute à 19 h 24 et se termine à 21 h 02.

____________________________

20.01   

CA12 26 0111

Octroi d'un contrat à Nortrax Québec Inc. pour la location annuelle 
d'une rétrocaveuse avec entretien et accessoires pour une durée de 3 
ans (36 mois) - Montant de 209 231,51 $, taxes incluses - Appel d'offres 
public 12-12120 - (2 soumissionnaires)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'accorder à Nortrax Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour 
une période de trois (3) ans, le contrat pour la location d'une rétrocaveuse 
avec entretien et accessoires aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 209 231,51 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 12-12120.
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D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières 
inscrites à l'intervention de la Direction des services administratifs de 
l'arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.
1122913021

____________________________

20.02   

CA12 26 0112

Autorisation d'une dépense de 111 445,32$  (taxes incluses) incluant 
l'octroi d'un contrat à Montréal Chrysler Dodge Jeep (Lasalle) suite à 
l'entente Ville 706439 pour l'achat de quatre (4) camionnettes Dodge 
RAM 2500 2012 pour la Division de l'entretien de l'éclairage, de la 
signalisation et du marquage sur la chaussée 

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'autoriser une dépense de 111 445,32 $, taxes incluses, pour l'achat de 
quatre (4) camionnettes Dodge RAM 2500 2012 pour la Division de 
l'entretien de l'éclairage, de la signalisation et du marquage sur la chaussée 
de l'arrondissement de Rosemont- La Petite-Patrie ;

D'octroyer un contrat pour l'achat de quatre (4) camionnettes Dodge RAM 
2500 2012 à Montréal Chrysler Dodge Jeep (Lasalle) selon l'entente d'achat 
contractuelle 706439; 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites 
à l'intervention de la Direction des services administratifs de l'arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.
1124646001

____________________________

20.03  

CA12 26 0113

Autorisation d'un virement de crédits du compte de passif - fonds de 
parcs - aux activités d'immobilisations - financement au comptant- afin 
d'imputer correctement la dépense supplémentaire à venir et autoriser 
un montant de 115 447,52 $ afin d'augmenter la valeur du contrat 
octroyé à Valgeau Inc., le 6 septembre 2011 (résolution CA11 26 0269) 
de 81 280,05 $ incluant les taxes, pour le réaménagement de l'aire de jeu 
pour les enfants 6-12 ans, l'aménagement de jeux d'eau et des travaux 
d'électricité au parc St-Jean-de-la- Croix - Montant total du contrat à 648 
597,86 $ - Dépense totale du projet à 682 765,33 $ comprenant tous les 
frais accessoires, le cas échéant - Appel d'offres public RPPP11-05005-
OP

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

D'autoriser une dépense additionnelle de 115 447,52 $ taxes incluses, 
incluant un ajout de 81 280,05 $ au contrat accordé à Valgeau inc. (résolution 
CA11 26 0269), majorant ainsi le montant total du contrat de 567 317,81 $ à 
648 597,86 $, taxes incluses ; 
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D'autoriser un virement de crédits du compte de passif - fonds de parcs - aux 
activités d'immobilisations- financement au comptant pour un montant de 115 
447,52 $ (incluant les taxes), conformément aux politiques, aux règlements, 
et aux encadrements administratifs actuellement en vigueur à la Ville de 
Montréal;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites 
à l'intervention de la Direction des services administratifs de l'arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.
1122913011

____________________________

20.04   

CA12 26 0114

Octroi d'une contribution financière, sous forme de gratuité du permis 
d'utilisation, à l'organisme Escadron 518 de Rosemont, pour la 
présentation de la « Revue annuelle Escadron 518 de Rosemont », qui 
aura lieu le samedi 26 mai 2012, au centre Étienne-Desmarteau -
Montant estimé à 2 557,00 $

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'octroyer une contribution financière, sous forme de gratuité, du permis 
d'utilisation, à l'organisme Escadron 518 de Rosemont, pour la présentation 
de la « Revue annuelle Escadron 518 de Rosemont » qui aura lieu le samedi 
26 mai 2012, au centre Étienne-Desmarteau - montant estimé à 2 557 $. 

Adoptée à l'unanimité.
1123769002

____________________________

20.05   

CA12 26 0115

Approbation d'un projet de convention et octroi d'une contribution 
financière de 5 000,00 $, dans le cadre du « Week-end du Grand prix de 
F1 », à la Société de développement commercial Petite Italie - Marché 
Jean-Talon - Montréal, à même le compte de passif du surplus de 
gestion affecté

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

D'approuver le versement d'une contribution financière de 5 000,00 $ à la 
SDC Petite Italie - Marché Jean-Talon - Montréal, pour la tenue du « Week-
End du Grand prix de F1 », le tout sujet aux termes et conditions stipulés au 
projet de convention déposé à l’attention du conseil.

D'affecter une somme de 5 000,00 $ du surplus de l'arrondissement au 
financement de cette dépense.

D'autoriser le secrétaire d'arrondissement à signer pour et au nom de la Ville 
de Montréal cette convention.
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D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières 
inscrites à l'intervention de la Direction des services administratifs. 

Adoptée à l'unanimité.
1120963030

____________________________

20.06   

CA12 26 0116

Approbation de protocoles d'entente avec les quatre organismes 
fiduciaires suivants: La Maisonnette des Parents, Loisirs du centre 
Père-Marquette, Corporation de développement communautaire de 
Rosemont (CDC) et Loisirs récréatifs et communautaires de Rosemont, 
afin de soutenir l'organisation de quatre fêtes familiales qui se 
dérouleront sur le territoire de l'arrondissement de Rosemont--La 
Petite-Patrie à l'été 2012 et octroi d'une contribution financière de 12 
000,00 $ (3 000,00 $ par organisme), à même le budget de 
fonctionnement, pour l'année 2012

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Élaine Ayotte

Et résolu :

D'approuver des protocoles d'entente avec les quatre organismes fiduciaires 
suivants : 

- La Maisonnette des Parents
- Loisirs du centre Père-Marquette
- Corporation de développement communautaire de Rosemont (CDC)
- Loisirs récréatifs et communautaires de Rosemont

Afin de soutenir l'organisation de quatre fêtes familiales qui se dérouleront 
sur le territoire de l'arrondissement de Rosemont--La Petite-Patrie à l'été 
2012, établissant les modalités et conditions de versement de la contribution 
financière.

D'autoriser le secrétaire d'arrondissement à signer pour et au nom de la Ville 
de Montréal, arrondissement de Rosemont--La Petite-Patrie, lesdits 
protocoles.

D'octroyer une contribution financière totale de 12 000,00 $ (3 000,00 $ par 
organisme), à même le budget de fonctionnement 2012, pour l'organisation 
de quatre fêtes familiales durant l'été 2012. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites 
à l'intervention de la Direction des services administratifs de l'arrondissement.

Adoptée à l'unanimité.
1123318002

____________________________

20.07   

CA12 26 0117

Approbation d'un projet de convention par lequel l'arrondissement 
verse une contribution financière de 5 000.00 $ à l'Autre Marché, à 
même le compte de passif du surplus de gestion affecté

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Érika Duchesne
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Et résolu :

D'approuver le versement d'une contribution financière de 5 000,00 $ à 
L'Autre Marché pour l'année 2012, le tout sujet aux termes et conditions 
stipulés à un projet de convention soumis à l’attention du conseil.

D'autoriser le secrétaire d'arrondissement à signer pour et au nom de la Ville 
de Montréal cette convention.

D'affecter une somme de 5 000,00 $ du surplus de l'arrondissement au 
financement de cette dépense.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières 
inscrites à l'intervention de la Direction des services administratifs. 

Adoptée à l'unanimité.
1120963021

____________________________

20.08   

CA12 26 0118

Autorisation d'un lancement d'appel d'offres public afin de retenir les 
services professionnels d'une firme d'ingénieurs-conseils pour la 
réalisation d'un "Plan local de déplacements"; les services seront 
défrayés à même le compte de passif-réserve pour imprévus

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'autoriser le lancement d'un appel d'offres public afin de retenir les services 
professionnels d'une firme d'ingénieurs-conseils pour la réalisation d'un "Plan 
local de déplacements"; 

D'approuver les critères de sélection suivants et leur pondération à être 
utilisés pour l'évaluation des soumissions pour le contrat de services 
professionnels : 

1. Compréhension de la problématique et du mandat : 10 %

2. Qualification et expérience de la firme : 25 
%;

3. Respect du schéma de l’offre : 5 %;

4. Qualifications et expérience du chargé de projet dans le type de 
mandat à réaliser :

30 %;

5. Qualifications et expérience de tout le reste du personnel affecté au 
projet : 30 %

Total  
100 %

Adoptée à l'unanimité.
1122913014

____________________________

20.09   

CA12 26 0119
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Octroi d'une contribution financière de 280 000,00 $, à même le surplus 
de l'arrondissement, à l'organisme Société de développement 
environnemental de Rosemont (SODER) Inc., pour la réalisation des 
mandats prévus pour 2012, en ajout à la contribution financière de base 
de l'organisme déjà octroyée par l'arrondissement pour l'année 2012

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

D'octroyer une contribution financière de 280 000 $, à même le surplus de 
l'arrondissement, à l'organisme « Société de développement 
environnemental de Rosemont Inc. » (SODER), pour la réalisation des 
mandats prévus pour 2012, en ajout à la contribution financière de base de 
l'organisme déjà octroyée par l'arrondissement pour l'année 2012;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites 
à l'intervention de la Direction des services administratifs de l'arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.
1122913013

____________________________

20.10   

CA12 26 0120

Octroi d'un contrat à Terrassement Ahuntsic Inc. au montant total de 65 
670,84 $ pour la réfection des sentiers au parc Joseph-N.- Drapeau -
Dépense totale de 67 170,84 $, taxes incluses - Appel d'offres public 
RPPP12-01002-OP (9 soumissionnaires)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Érika Duchesne

Et résolu :

D'autoriser une dépense de 67 170,84 $, taxes incluses, pour la réfection des 
sentiers au parc Joseph-N.-Drapeau, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant ;

D'accorder à Terrassement Ahuntsic inc., plus bas soumissionnaire 
conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 65 670,84 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public RPPP12-01002-OP ;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites 
à l'intervention de la Direction des services administratifs de l'arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.
1122913009

____________________________

20.11   

CA12 26 0121

Autorisation d'un lancement d'appel d'offres public dans  le cadre du 
Programme de réfection routière de l'arrondissement Rosemont-La 
Petite-Patrie - PRR 2012 - 2013 - Projet 55732

Il est proposé par François W. Croteau
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appuyé par François Limoges

Et résolu :

D'autoriser le lancement d'appels d'offres publics dans le cadre du 
programme de réfection routière de l'arrondissement Rosemont–La Petite-
Patrie - PRR 2012-2013 - Projet 55732. 

Adoptée à l'unanimité.
1122913003

____________________________

20.12   

CA12 26 0122

Octroi d'un contrat à Techniparc (9032-2454 Québec Inc.) au montant 
total de 188 823,44 $ pour le réaménagement des aires de jeu 2-5 ans 
des parcs Rosemont / De Gaspé / Jean-et-Éva-tremblay - Dépense totale 
de 219 323,44 $, taxes incluses - Appel d'offres public RPPP12-01001-
OP (8 soumissionnaires)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'autoriser une dépense de 219 323,44 $, taxes incluses, pour le 
réaménagement des aires de jeu 2-5 ans des parcs Rosemont / De Gaspé / 
Jean-et-Éva-Tremblay, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;

D'accorder à Techniparc (9032-2454 Québec Inc.), plus bas soumissionnaire 
conforme, le contrat à cette fin, au prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 188 823,44 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public RPPP12-01001-OP ;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites 
à l'intervention de la Direction des services administratifs de l'arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.
1122913019

____________________________

20.13   

CA12 26 0123

Octroi d'un contrat à Aménagements Sud-Ouest (9114-5698 Québec 
Inc.) au montant de 437 620,14 $ (option B)  pour le réaménagement de 
l'aire de jeu 2-5 ans / éclairage du parc Lafond - Dépense totale de 474 
584,61 $, taxes incluses - Appel d'offres public RPPP12-01003-OP (6 
soumissionnaires)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Érika Duchesne

Et résolu :

De retenir l'option B et d'autoriser une dépense de 474 584,61 $, taxes 
incluses, pour le réaménagement de l'aire de jeu 2-5 ans / éclairage du parc 
Lafond – Option B, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;

D'accorder à Aménagements Sud-Ouest (9114-5698 Québec Inc.), plus bas 
soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, au prix de sa soumission,
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soit pour une somme maximale de 437 620,14 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public RPPP12-01003-OP ;

D'autoriser un virement de crédits des comptes de passif - fonds de parcs et 
surplus de l'arrondissement - aux activités d'immobilisations- financement au 
comptant (incluant les taxes), conformément aux politiques, aux règlements, 
et aux encadrements administratifs actuellement en vigueur à la Ville de 
Montréal;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites 
à l'intervention de la Direction des services administratifs de l'arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.
1122913020

____________________________

30.01   

CA12 26 0124

Prendre acte du rapport consolidé des décisions déléguées pour la 
période du 1er au 31 mars 2012, de la liste des bons de commande 
approuvés et de la liste des demandes de paiement pour la période 
comptable du mois de mars 2012, soit du 26 février au 31 mars 2012, en 
vertu du Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA-23)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

Prendre acte du rapport consolidé des décisions déléguées pour la période 
du 1er au 31 mars 2012, de la liste des bons de commande approuvés et de 
la liste des demandes de paiement pour la période comptable du mois de 
mars 2012, soit du 26 février au 31 mars 2012, en vertu du Règlement 
intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux 
fonctionnaires et employés (RCA-23). 

Adoptée à l'unanimité.
1123616008

____________________________

30.02   

CA12 26 0125

Ratification d'une dépense au montant maximum de 100 000,00$, taxes 
incluses, pour la rétention de services professionnels pour le contrôle 
qualitatif des matériaux dans le cadre des travaux de construction de la 
bibliothèque Marc-Favreau - Appel d'offre public 5522, conformément à 
l'entente-cadre intervenue entre la Ville et la firme LVM Inc. - Équipe 1. 
(CG11 0349)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Élaine Ayotte

Et résolu :

De ratifier une dépense au montant maximum de 100 000.00$, taxes 
incluses, pour la rétention de services professionnels pour le contrôle 
qualitatif des matériaux dans le cadre des travaux de construction de la 
bibliothèque Marc-Favreau dans l'arrondissement Rosemont - La Petite-
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Patrie - Contrat 12488 - Appel d'offre public 5522, conformément à l'entente-
cadre intervenue entre la Ville et la firme LVM inc - Équipe 1.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites 
au dossier décisionnel pour un montant de 100 000,00$ 

Adoptée à l'unanimité.
1120081002

____________________________

30.03   

CA12 26 0126

Autorisation de virements de crédits du compte de passif du surplus au 
surplus de gestion divers pour un montant de 650 890,00 $ et au 
surplus de gestion - déneigement pour un montant de 104 511,53 $ afin 
d'imputer correctement les dépenses à venir en 2012

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

D’autoriser un virement de crédits du compte de bilan « Surplus de gestion 
affecté – divers » au compte de dépenses « Surplus de gestion – divers » 
pour un montant de 650 890,00 $ et un virement de 104 511,53 $ du compte 
de bilan « Surplus de gestion affecté – déneigement », au compte de 
dépenses « Surplus de gestion – déneigement ». 

Ces virements sont conformes aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs actuellement en vigueur à la Ville de Montréal. 

Adoptée à l'unanimité.
1123616007

____________________________

30.04   

CA12 26 0127

Autorisation du dépôt d'une demande d'aide financière auprès du 
ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) dans le cadre du 
Programme de soutien aux installations sportives et récréatives - Phase 
2 volet 2 pour l'aménagement d'un terrain de soccer-football à surface 
synthétique au parc Étienne-Desmarteau

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Élaine Ayotte

Et résolu :

De déposer une demande d'aide financière au Programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives - Phase II pour l'aménagement d’un 
terrain de soccer–football à surface synthétique au parc Étienne-Desmarteau.

D'engager l'arrondissement à défrayer sa part des coûts admissibles et des 
coûts d'exploitation continus du projet.

D'autoriser le directeur d'arrondissement à signer tout engagement relatif à la 
demande d'aide au Programme de soutien aux installations sportives et 
récréatives - Phase II.
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De transmettre une copie de cette résolution au ministère de l'Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS). 

Adoptée à l'unanimité.
1124288002

____________________________

30.05   

CA12 26 0128

Adoption de la programmation budgétaire et d'activités annuelles de la 
Corporation de développement économique communautaire Rosemont-
Petite-Patrie (CDEC), requise dans le cadre de l'entente de gestion 
relative au mandat de Centre local de développement (CLD), pour la 
période du 1er avril 2012 au 31 mars 2013

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'adopter la programmation budgétaire et d'activités de la Corporation de 
développement économique communautaire Rosemont-Petite-Patrie 
(CDEC), requise dans le cadre de l'entente de gestion relative au mandat de 
Centre local de développement (CLD), pour la période du 1er avril 2012 au 31 
mars 2013, 

De transmettre une copie de la programmation budgétaire et d'activités de la 
Corporation de développement économique communautaire Rosemont-
Petite-Patrie (CDEC) au Service de la mise en valeur du territoire et du 
patrimoine;

De demander à la Corporation de développement économique 
communautaire Rosemont-Petite-Patrie (CDEC), de mettre sur pied un 
comité de travail avec l'arrondissement pour préparer, en conformité de 
l'entente de gestion relative au mandat CLD, la version 2012-2013 de la 
programmation budgétaire et d'activités, à compter de l'automne 2012 et de 
présenter cette programmation au directeur d'arrondissement, préalablement 
à l'adoption par son conseil d'administration. 

Adoptée à l'unanimité.
1120963010

____________________________

30.06   

CA12 26 0129

Adoption du Plan d'action local pour l'économie et l'emploi (PALÉE) 
2011-2015, préparé par la Corporation de développement 
communautaire Rosemont-Petite-Patrie (CDEC), requis dans le cadre de 
l'entente de gestion relative au mandat de Centre local de 
développement (CLD)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'adopter le Plan d'action local pour l'économie et l'emploi (PALÉE) 2011-
2015, préparé par la Corporation de développement économique 
communautaire Rosemont-Petite-Patrie (CDEC), requis dans le cadre de 
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l'entente de gestion relative au mandat de Centre local de développement 
(CLD);

De demander à la Corporation de développement économique 
communautaire Rosemont-Petite-Patrie (CDEC) de mettre sur pied un comité 
de travail avec l'arrondissement pour suivre les orientations définies dans le 
PALÉE 2011-2015. 

Adoptée à l'unanimité.
1120963027

____________________________

40.01   

CA12 26 0130

Émission d'ordonnances - Programmation d'événements publics : « 
Activité découverte », « Course annuelle du relais de la flamme », « 
Activités sportives de la Ligue Auchem », « Ouverture de la saison de 
baseball Saint-Esprit de Rosemont », « Herbofête », « Fête de la famille 
», « Pique-nique Grics », « Journée mondiale contre la maltraitance faite 
aux personnes âgées », « Fête familiale et nationale Joseph-Paré », « 
Tango argentin », « Tournoi de baseball Saint-Esprit de Rosemont », « 
Théâtre La roulotte », « Les jeudis show », « Spectacles musicaux », « 
Match des étoiles de l'association de Baseball Rosemont », « Concert 
Philarmonique », « Cinéma sous les étoiles », « Festival Jeunesse 
Envolée », « Remise des trophées de l'association de Baseball 
Rosemont »

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Élaine Ayotte

Et résolu :

D'autoriser, le 11 mai 2012, entre 16 h et 19 h, dans le cadre de l'événement 
« Activité découverte », sur le site du parc Père-Marquette :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;
b)      la consommation de boissons alcooliques ou non.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes : 

·      Ordonnance 2012-26-074 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20);
·      Ordonnance 2012-26-075 en vertu du Règlement concernant la paix et 
l'ordre sur le domaine

public (R.R.V.M., chapitre P-1, article 3).

D'autoriser, le 17 mai 2012, entre 10 h et 13 h, dans le cadre de l'événement 
« Course annuelle du relais de la flamme » :

a) le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;
b) le ralentissement temporaire de la circulation selon le trajet suivant 
:

Départ :      Chalet du parc Maisonneuve, situé au 4601, 

      rue Sherbrooke Est

Passage sur les rues : — Rue Viau, travée Ouest, direction nord 
jusqu'au boulevard Rosemont; 

— Boulevard Rosemont,  travée Sud, 
direction Ouest jusqu'à la première 
entrée du parc Maisonneuve.

Fin de trajet :      Chalet du parc Maisonneuve, situé au 4601, rue 
Sherbrooke Est
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Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante :

·      Ordonnance 2012-26-076 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20);
·      Ordonnance 2012-26-077 en vertu du Règlement sur la circulation et le 

stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3).

D'autoriser, les samedis et les dimanches, du 26 mai au 10 octobre 2012, de 
17 h à 21 h, dans le cadre de l'événement « Activités sportives de la Ligue 
Auchem », sur le site du parc Père-Marquette :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;
b)      la vente d’articles promotionnels, de nourriture et de boissons 
non alcooliques.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes : 

·      Ordonnance 2012-26-078 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20);
·      Ordonnance 2012-26-079 en vertu du Règlement concernant la paix et 

l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, article 8).

D'autoriser, le 26 mai 2012, entre 8 h et 23 h, dans le cadre de l'événement « 
Ouverture de la saison de baseball Saint-Esprit de Rosemont », sur le 
site du parc Beaubien :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;
b)      la vente d’articles promotionnels, de nourriture et de boissons 
alcooliques ou non.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes : 

·      Ordonnance 2012-26-080 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20);
·      Ordonnance 2012-26-081 en vertu du Règlement concernant la paix et 

l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8).

D'autoriser, le 27 mai 2012, entre 13 h et 17 h, dans le cadre de l'événement 
« Herbofête », sur le site du parc du Molson, section Est :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante, jointe à la présente : 

·      Ordonnance 2012-26-082 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20).

D'autoriser, le 3 juin 2012, entre 9 h et 16 h 30, dans le cadre de l'événement 
« Fête de la famille », sur le site du parc du Pélican :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante, jointe à la présente : 

·      Ordonnance 2012-26-083 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20).

D'autoriser, le 8 juin 2012, de 10 h à 14 h, dans le cadre de l'événement « 
Pique-nique Grics», sur le site du parc de la Louisiane :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante : 

·      Ordonnance 2012-26-084 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20).
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D'autoriser, le 16 juin 2012 ou le 17 juin 2012 si intempéries au parc Molson 
section Est, de 10 h 30 à 16 h, dans le cadre de l'événement « Journée 
mondiale contre la maltraitance faite aux personnes âgées » :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante :

·      Ordonnance 2012-26-085 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20).

D'autoriser, le 23 ou 24 juin 2012 si intempéries, entre 12 h et 17 h, dans le 
cadre de l'événement « Fête familiale et nationale Joseph-Paré », sur le 
site du parc Joseph-Paré :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante : 

·      Ordonnance 2012-26-086 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20).

D'autoriser, les jeudis 28 juin, 5, 12, 19, 26 juillet, 2, 9, 16, 23, 30 août 2012, 
entre 19 h et 22 h, dans le cadre de l'événement « Tango argentin » sur le 
site du parc de la Petite-Italie :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante : 

·      Ordonnance 2012-26-087 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20).

D'autoriser, du 2 au 17 juillet 2012, entre 8 h et 23 h, dans le cadre de 
l'événement « Tournoi de baseball Saint-Esprit de Rosemont », sur le site 
du parc du Pélican :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;
b)      la vente d’articles promotionnels, de nourriture et de boissons 
alcooliques ou non.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes : 

·      Ordonnance 2012-26-088 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20);
·      Ordonnance 2012-26-089 en vertu du Règlement concernant la paix et 

l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8).

D'autoriser, le 2 juillet 2012 au parc Père-Marquette, section Sud, le 9 juillet 
2012 au parc Beaubien et le 16 juillet 2012 au parc du Pélican, entre 9 h et 
22 h, dans le cadre de l'événement « Théâtre La Roulotte » :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante : 

·         Ordonnance 2012-26-090 en vertu du Règlement sur le bruit
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20).

D'autoriser, les 5, 12, 19 et 26 juillet 2012, entre 16 h et 22 h, dans le cadre 
de l'événement « Les jeudis show », sur le site du parc Molson :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante : 
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·      Ordonnance 2012-26-091 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20).

D'autoriser, les 6, 13 et 20 juillet 2012, entre 16 h et 22 h, dans le cadre de 
l'événement « Spectacles musicaux », sur le site du parc Dante :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante : 

·      Ordonnance 2012-26-092 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20).

D'autoriser, le 7 juillet 2012 ou le 8 juillet 2012 en cas d'intempéries, entre 9 h 
et 22 h, dans le cadre de l'événement « Match des étoiles de l'association 
de baseball Rosemont », sur le site du parc Beaubien :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;
b)      la vente d’articles promotionnels, de nourriture et de boissons 
alcooliques ou non.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes : 

·      Ordonnance 2012-26-093 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20);
·      Ordonnance 2012-26-094 en vertu du Règlement concernant la paix et 

l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8).

D'autoriser, le 8 juillet 2012, de 14 h à 16 h, dans le cadre de l'événement « 
Concert Philarmonique», sur le site du parc de la Petite-Italie :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante : 

·      Ordonnance 2012-26-095 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20).

D'autoriser, les jeudis 2, 9, 16, 23 et 30 août 2012 entre 20 h et 23 h, dans le 
cadre de l'événement « Cinéma sous les étoiles » sur le site du parc 
Molson, section Est :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;
b)      la vente d’articles promotionnels.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes : 

·      Ordonnance 2012-26-096 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20);
·      Ordonnance 2012-26-097 en vertu du Règlement concernant la paix et 

l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, article 8).

D'autoriser, les 14 et 15 septembre 2012, entre 11 h et 22 h, dans le cadre 
de l'événement « Festival Jeunesse Envolée », sur le site du parc Molson, 
section Est :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;
b)      la vente d'articles promotionnels et boissons non alcooliques.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes :

·      Ordonnance 2012-26-098 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20);
·      Ordonnance 2012-26-099 en vertu du Règlement concernant la paix et 

l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, article 8).
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D'autoriser, le 15 septembre 2012, entre 8 h 30 et 16 h, dans le cadre de 
l'événement « Remise de trophées de l'association de baseball 
Rosemont », sur le site du parc Léon-Provancher :

a)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;
b)      la vente d’articles promotionnels, de nourriture et de boissons 
alcooliques ou non.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes : 

·      Ordonnance 2012-26-100 en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20);
·      Ordonnance 2012-26-101 en vertu du Règlement concernant la paix et 

l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8). 

Adoptée à l'unanimité.
1123581004

____________________________

40.02   

CA12 26 0131

Émission d'ordonnances - Programmation d'événements publics : « 
Écosphère », « Das Haus »

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Érika Duchesne

Et résolu :

D'autoriser, dans le cadre du projet « Écosphère » au parc Jean-Duceppe :

a)      l'utilisation du parc Jean-Duceppe, en y permettant un spectacle, le 
samedi 19 mai 2012;
b)      l'émission du bruit au moyen d'appareils sonores, le samedi 19 mai 
2012;      

D'autoriser, dans le cadre du projet « Das Haus », sur l'avenue du Mont-
Royal, entre les rues Molson et Augustin-Frigon :

a)      la vente d'articles promotionnels reliés à l'événement, de nourriture et 
de boissons alcoolisées ou non, de même que la consommation de 
boissons alcoolisées sur le domaine public, du 10 au 20 mai 2012 sur 
l'avenue du Mont-Royal, entre les rues Molson et Augustin-Frigon.

Et d'édicter, à cette fin, les ordonnances suivantes :

-      Ordonnance 2012-26-102, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
c. B-3, article 20)
-      Ordonnance 2012-26-103, en vertu du Règlement concernant la paix et 

l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 8). 

Adoptée à l'unanimité.
1120963011

____________________________

40.03   

CA12 26 0132

Émission d'une ordonnance - Interdiction de la circulation des 
véhicules routiers sur la rue suivante : Place du Marché-du-Nord (voies 
nord et sud) bordant le Marché Jean-Talon, entre les avenues Casgrain 
et Henri-Julien. L'interdiction est valable les vendredis, samedis et 
dimanches de 11 h à 17 h, du 8 juin au 7 octobre 2012 inclusivement
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Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

1. D'interdire la circulation des véhicules routiers, sur la rue suivante :

      -      Place du Marché-du-Nord (voies nord et sud) bordant le marché 
Jean-Talon, entre les avenues Casgrain et Henri-Julien;

2. L’'interdiction visée est valable les vendredis, samedis et dimanches de 11 
h à 17 h, du 8 juin au 7 octobre 2012 inclusivement. 

Et d’édicter en conséquence l’ordonnance suivante :

—Ordonnance 2012-26-104, en vertu du Règlement sur la circulation et le 
stationnement (R.R.V.M., chapitre  B-3, article 3).

Adoptée à l'unanimité.
1122913008

____________________________

40.04   

CA12 26 0133

Stationnement sur rue réservé aux résidants (SRRR) - Rue Saint-
Dominique, de la rue Mozart à la rue Dante, intersection rue Henri-Julien 
et rue Bélanger - Secteur 53 -  Augmentation du nombre de places de 
SRRR

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

De prolonger la zone de stationnement sur rue réservé aux résidants (SRRR)
sur la rue Saint Dominique, entre l'avenue Mozart Est et la rue Bélanger, côté 
ouest, de 9 h à 23 h, de 6,9 mètres vers le nord;

De prolonger la zone de stationnement sur rue réservé aux résidants (SRRR) 
sur la rue Saint Dominique, entre les rues Bélanger et Dante, côté est, de 15 
h à 23 h, du lundi au vendredi, et de 9 h à 23 h, les samedis et dimanches, 
de 5,3 mètres vers le nord;

De prolonger la zone de stationnement sur rue réservé aux résidants (SRRR) 
sur l'avenue Henri-Julien, entre l'avenue Mozart Est et la rue Bélanger, côté 
ouest, de 9 h à 23 h, de 3,9 mètres vers le nord;

De prolonger la zone de stationnement sur rue réservé aux résidants (SRRR) 
sur la rue Bélanger, entre la rue Alma et l'avenue Henri-Julien, côté nord, de 
15 h à 23 h, du lundi au vendredi, et de 9 h à 23 h, les samedis et 
dimanches, de 3,3 mètres vers l'ouest;

D'installer une zone de stationnement sur rue réservé aux résidants (SRRR) 
sur la rue Bélanger, entre la rue Alma et l'avenue Henri-Julien, côté sud, de 
15 h à 23 h, du lundi au vendredi, et de 9 h à 23 h, les samedis et 
dimanches, sur une distance de 12 mètres, immédiatement à l'est de la rue 
Alma;

Et de conserver en place toute autre réglementation en vigueur.
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Adoptée à l'unanimité.
1121316002

____________________________

40.05   

CA12 26 0134

Adoption - Résolution autorisant le morcellement du lot 1 360 279 du 
plan cadastral parcellaire, cadastre du Québec (5345, boulevard de 
l'Assomption), afin de céder un lot au propriétaire voisin permettant le 
réaménagement de l'unité de soins de l'urgence de l'hôpital 
Maisonneuve-Rosemont, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble de l'arrondissement de Rosemont--La Petite-Patrie (RCA-8)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Élaine Ayotte

Et résolu :

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de 
Rosemont-La Petite-Patrie (RCA-8), la résolution autorisant le morcellement 
du le lot 1 360 279 du plan cadastral parcellaire, cadastre du Québec (5345, 
boulevard de l'Assomption) afin de céder un lot au propriétaire voisin 
permettant le réaménagement de l'unité de soins de l'urgence de l'hôpital 
Maisonneuve-Rosemont, en dérogation aux articles 40 et 75 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont–Petite-Patrie (01-279 de 
l’ancienne Ville de Montréal), relatif au taux d'implantation et à la marge 
arrière.

D’assortir l’autorisation prévue à l’article 1 à la condition suivante :

      1° le morcellement doit être conforme au plan illustrant les empiètements 
futurs causés par l'agrandissement du pavillon Marcel-Lamoureux, préparé 
par Denis Ethier, arpenteur-géomètre, estampillé par la Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises le 9 février 2012.

Adoptée à l'unanimité.
1120963002

____________________________

40.06   

CA12 26 0135-1

Adoption - Résolution distincte (CA12 26 0135-1 ; relative à la zone 
0030) autorisant la démolition du bâtiment situé aux 11-15, rue Dante, et 
la construction d'un bâtiment mixte (logements et commerces) de 6 
étages, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble de 
l'arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie (RCA-8)

CONSIDÉRANT l'adoption d'un second projet de résolution le 2 avril 2012 
(CA12 26 0103);

CONSIDÉRANT la réception d'une demande valide d'approbation 
référendaire, à l'égard de la zone 0030;

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du lundi 7 mai 2012 à 19 h 

CA 7 mai 2012 19/19

D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA-8), une résolution 
distincte CA12 26 0135-1 à l'égard de la zone 0030, laquelle autorisant :

La démolition d'un bâtiment situé aux 11-15, rue Dante et la construction en 
lieu et place d’un bâtiment d'habitation. À ces fins, il est notamment permis 
de déroger aux articles 8, 22.4, 34, 40, 44, 46, 47, 60, 71, 121 et 348 à 352.1 
du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-
279), relatif à la hauteur en mètres et en étages, au recul minimal de la cage 
d'escalier par rapport à la façade, à la densité, au taux d’implantation, à la 
superficie minimale des espaces libres, au mode d'implantation, à 
l'alignement, à la marge latérale, à l’usage ainsi qu'à la présence d'un café-
terrasse en cour avant.

Ce projet est susceptible d’approbation référendaire.

Adoptée à l'unanimité.
1100963095

____________________________

40.07   

CA12 26 0136

Adoption - Résolution autorisant l'agrandissement du restaurant au 2e 
étage - Bâtiment situé au 1275, boulevard Rosemont, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification 
ou d'occupation d'un immeuble (RCA-8)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de 
Rosemont-La Petite-Patrie (RCA-8), la résolution autorisant l’agrandissement 
du restaurant au 2

e
étage, en dérogation aux articles 164 et 185 du 

Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont–Petite-Patrie (01-279 
de l’ancienne Ville de Montréal), relatif à l'usage restaurant à l'étage et à la 
superficie maximale autorisée pour cet usage.

D’assortir l’autorisation prévue à l’article 1 à la condition suivante :

      1° les travaux doivent être conformes aux plans A-02, A-03, A-04, A-05 et 
A-06, préparés par Girard, Côté, Bérubé et Dion, architectes, estampillés par 
la Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises le 13 
février 2012.

Adoptée à l'unanimité.
1110963112

____________________________

40.08   

CA12 26 0137

Approbation des plans, en vertu du titre VIII du Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) - Construction d'un 
bâtiment de 6 logements - Bâtiment situé au 4121, rue Saint-Zotique Est

CONSIDÉRANT l'avis émis par le Comité consultatif d'urbanisme en regard 
de la présente demande.

Il est proposé par François W. Croteau
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appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'autoriser un plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA), 
concernant l'agrandissement du bâtiment situé au 4121, rue Saint-Zotique 
est, en la Ville de Montréal.

D'approuver, conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279), les plans intitulés « plan 
d'implantation », « plan de sous-sol », « aménagement typique du rez-de-
chaussée, 2e et 3e étages », « élévation côté rue - façade principale », « 
élévation latérale droite - côté parc et élévation arrière », « élévation latérale 
gauche », « coupe longitudinale », « modèle 3D, vue côté rue (façade 
principale) » et « modèle 3D, vue latéral droite (côté parc), préparés par Les 
Architectes Girard, Corriveau, Bérubé, Dion, excluant l'aménagement 
intérieur, estampillés en date du 3 avril 2012 par la Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises, et accompagnant la 
demande de permis 3000254747, lesquels plans sont joints comme annexe 
au dossier. 

Adoptée à l'unanimité.
1110963006

____________________________

40.09   

CA12 26 0138

Approbation de plans, en vertu du titre VIII du Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) - Construction d'un 
bâtiment de 2 étages, afin d'y aménager 7 logements - Bâtiment situé 
aux 6763 à 6773, boulevard Pie-IX

CONSIDÉRANT l'avis émis par le Comité consultatif d'urbanisme en regard 
de la présente demande.

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Érika Duchesne

Et résolu :

D'autoriser un plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA), 
concernant la construction d'un bâtiment de 2 étages projeté aux 6763 à 
6773, boulevard Pie-IX, en la Ville de Montréal.

D'approuver, conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279), articles 671, paragraphe 
11, et 674.10, les plans identifiés A1, A3, A5, A6, A8 et A9, excluant 
l'aménagement intérieur, préparés par Felice Vaccaro, architecte, estampillés 
en date du 20 avril 2012 par la Direction de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises, et accompagnant la demande de permis de 
transformation 3000310533, lesquels plans sont joints comme annexe au 
dossier.

Adoptée à l'unanimité.
1110963046

____________________________

40.10   

CA12 26 0139

Approbation de plans, en vertu du titre VIII du Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) - PIIA -



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du lundi 7 mai 2012 à 19 h 

CA 7 mai 2012 21/21

département de résonance magnétique - hôpital Santa Cabrini -
Immeuble situé au 5655, rue Saint-Zotique Est

CONSIDÉRANT l'avis émis par le Comité consultatif d'urbanisme en regard 
de la présente demande.

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Élaine Ayotte

Et résolu :

D'autoriser un plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 
concernant des modifications au département de résonance magnétique du 
centre hospitalier Santa Cabrini situé au 5655, rue Saint-Zotique Est, en la 
Ville de Montréal.

D'approuver, conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont–Petite-Patrie (01-279), articles 671, 674 et 
674.14, les plans déposés identifiés « Interventions au niveau du toit », « 
Élévation est » , « Élévation ouest » et « Plan d'implantation (matériaux) » 
préparés par Lemay associés (architecture, design), estampillés en date du 
13 avril 2012 par la Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises. 

Adoptée à l'unanimité.
1120963014

____________________________

40.11   

CA12 26 0140

Approbation de plans, en vertu du titre VIII du Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement Rosemont-Pettie-Patrie (01-279) - Construction de 2 
immeubles de 3 étages avec sous-sol contigu de 4 logements et 
aménagement d'une unité de stationnement - Bâtiment situé au 5989, 
23e Avenue

CONSIDÉRANT l'avis émis par le Comité consultatif d'urbanisme en regard 
de la présente demande.

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Élaine Ayotte

Et résolu :

D'autoriser un plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA), 
concernant la construction de 2 bâtiments résidentiels de 3 étages situé au 
5989, 23e Avenue, en la Ville de Montréal.

D'approuver, conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279), les plans identifiés 1/13, 
2/13, 3/13, 4/13, 5/13, 6/13, 7/13, 8/13, 9/13, 10/13, 11/13, 12/13 et 13/13, 
excluant l'aménagement intérieur, par Nathalie Tremblay, architecte, 
estampillés en date du 26 mars 2012 par la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises, et accompagnant les demandes de 
permis 3000457360 et 3000457361, lesquels plans sont joints comme 
annexe au dossier. 

Adoptée à l'unanimité.
1110963117

____________________________
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40.12   

CA12 26 0141

Refus de plans, en vertu du titre VIII du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) - Remplacement, en 
façade, de toutes les fenêtres et de toutes les portes - Bâtiment situé 
aux 5917-5919, rue de Bordeaux

CONSIDÉRANT que le conseil d'arrondissement a pris connaissance de 
l'avis émis par le comité consultatif d'urbanisme, lors de la séance du 11 avril 
2012.

CONSIDÉRANT que le bâtiment localisé aux 5917-5919, rue de Bordeaux 
est situé dans un secteur significatif à normes.

CONSIDÉRANT que les travaux réalisés en remplaçant les portes et les 
fenêtres, en façade, du bâtiment situé aux 5917-5919, rue de Bordeaux sont 
non conformes au Règlement d'urbanisme (01-279), articles 89, 90, 91, 106, 
108, 109, 671, paragraphe 2 et 674.

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

De ne pas approuver les travaux réalisés, estampillés en date du 20 avril 
2011, photo annexée, estampillée en date du 26 avril 2012, au dossier 
décisionnel et faisant l'objet de la demande de permis de transformation 
3000276151, pour lequel l'approbation du conseil est requise, en vertu du 
titre VIII du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petit-
Patrie (01-0279), articles 89, 90, 91, 106, 108, 109, 671, paragraphe 2 et 
674; et ce, pour les motifs suivants :

-      le modèle des portes et des fenêtres, ne rencontre pas les normes 
énoncées aux articles 89 et 91 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279). Le modèle des portes et 
des fenêtres ne reprend pas la typologie des fenêtres et des portes que l'on 
retrouvait à l'origine sur les bâtiments construits à la même époque. De plus, 
la subdivision des fenêtres n'accentue pas la verticalité des ouvertures; 

-      le modèle des portes et des fenêtres, les critères énoncés à l'article 674 
du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-
279). Le modèle des portes et des fenêtres ne permet pas de mettre en 
valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural du bâtiment. 

Adoptée à l'unanimité.
1120963016

____________________________

40.13   

CA12 26 0142

Autorisation d'une dérogation à l'interdiction de convertir en 
copropriété divise - Immeuble situé aux 6758 et 6760, rue De La Roche

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'accorder une dérogation à l'interdiction de convertir en copropriété divise, 
pour l'immeuble situé aux 6758-6760, rue De La Roche, en la Ville de 
Montréal (R.R.V.M., c. C-11). 
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Adoptée à l'unanimité.
1120963025

____________________________

40.14   

CA12 26 0143

Autorisation d'un usage conditionnel - « Activité communautaire et 
socioculturelle », conformément au Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) à l'intérieur de la zone 
du Technopôle Angus (0533)

CONSIDÉRANT l'avis émis par le Comité consultatif d'urbanisme en regard 
de la présente demande.

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Érika Duchesne

Et résolu :

D'autoriser, en vertu de la procédure des usages conditionnels du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) et 
conformément à l'article 677.25 de ce règlement, l'exercice des usages 
conditionnels suivants à l'extérieur, sur le site du Technopôle Angus, soit la 
zone 0533, et ce, comme usage principal :

- activité pédagogique de protection de l'environnement, dans le cadre 
d'une activité communautaire et socioculturelle;

- fêtes populaires et spectacle d'arts de la scène, dans le cadre d'une 
activité communautaire et socioculturelle;

- restaurant comme usage complémentaire à une activité autorisée;
- débit de boissons alcooliques, comme usage complémentaire à une 

activité autorisée;

à la condition que le propriétaire du terrain s'assure de l'octroi de l'ensemble 
des autorisations des autorités publiques nécessaires à l'exercice des 
usages prévus, et ce, avant l'exercice de tout usage et s'engage à nettoyer 
remettre les lieux dans leur état initial. 

Adoptée à l'unanimité.
1120963015

____________________________

40.15   

CA12 26 2012 03

Avis de motion - Règlement intitulé « Règlement d'emprunt autorisant le 
financement de 5 475 000,00 $ dans le cadre du programme triennal 
d'immobilisations 2012-2014, pour la réalisation de travaux 
d'aménagement et de réaménagement dans divers parcs de 
l'arrondissement » (RCA 2612-001)

Le maire de l’arrondissement, François W. Croteau, donne avis de motion 
annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance subséquente du 
conseil d’arrondissement, il sera adopté le règlement intitulé « Règlement 
d'emprunt RCA2612-001 autorisant le financement de 5 475 000,00 $ pour la 
réalisation de travaux d'aménagement et de réaménagement dans divers 
parcs de l'arrondissement ».

1120081001

____________________________
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40.16   

CA12 26 0144

Recommandation au conseil d'agglomération - Adoption d'un règlement 
autorisant la transformation et l'occupation du bâtiment situé sur le lot 
2 785 469 du cadastre du Québec à des fins de logement pour une 
clientèle ayant des besoins particuliers, en vertu de l'article 89,4° de la 
Charte de la Ville de Montréal

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

De recommander au conseil d’agglomération l’adoption d’un Règlement 
autorisant la transformation et l'occupation du bâtiment situé sur le lot 2 785 
469 du Cadastre du Québec, à des fins de logement pour une clientèle ayant 
des besoins particuliers, en vertu de l’article 89,4° de la Charte de la Ville de 
Montréal (L.R.Q., c.C-11.4). 

Adoptée à l'unanimité.
1120963005

____________________________

40.17   

CA12 26 2012 04

Avis de motion - Règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) », 
relatif au retrait du secteur de catégorie H.1-3 le parc Laurier-
Charlemagne, soit le lot 1 878 152, et de retirer du secteur du catégorie 
H.2-4 C.2A :32  le lot 1 878 374, situé à l'angle nord-est de l'avenue 
Laurier et du boulevard Pie-IX afin de les intégrer dans des secteurs de 
zonage parc, soit E.1 (1) (01-279-30)

ATTENDU QUE la ville a acquis d'Hydro-Québec, le lot 1 878 374 en 1999, à 
des fins de parc ;

ATTENDU QUE le lot 1 878 374 est situé dans une zone à prédominance 
résidentielle ;

ATTENDU QUE le parc Laurier-Charlemagne, soit le lot 1 878 152, est situé 
dans une zone résidentielle;

ATTENDU QUE le conseil d'arrondissement souhaite assurer la pérennité du 
parc Laurier-Charlemagne;

ATTENDU QUE le conseil d'arrondissement souhaite aménager à des fins de 
parc le lot 1 878 374;

Vu l'article 131 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4);

Vu l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre 
A-19.1);

Le maire de l’arrondissement, François W. Croteau, donne avis de motion 
annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance subséquente du 
conseil d’arrondissement, il sera adopté le règlement intitulé « Règlement 
modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement Rosemont-Petite-
Patrie (01-279) », afin de retirer du secteur de catégorie H.1-3 le parc
Laurier-Charlemagne, soit le lot 1 878 152, et de retirer du secteur du 
catégorie H.2-4 C.2A :32  le lot 1 878 374, situé à l’angle nord-est de 
l’avenue Laurier et du boulevard Pie-IX afin de les intégrer dans des secteurs 
de zonage parc, soit E.1 (1).
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____________________________

51.01   

CA12 26 0145

Nomination de M. Marc-André Gadoury, conseiller d'Étienne-
Desmarteau, à titre d'élu responsable du dossier des aînés et du suivi 
des travaux de mise en Suvre du plan d'action « Municipalité amie des 
aînés » (MADA)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

De procéder à la nomination de M. Marc-André Gadoury, conseiller 
d'Étienne-Desmarteau, à titre d'élu responsable du dossier des aînés et du 
suivi des travaux de mise en oeuvre du plan d'action « Municipalité amie des 
aînés » (MADA). 

Adoptée à l'unanimité.
1121307003

____________________________

51.02   

CA12 26 0146

Renouvellement, pour une période de 2 ans, des mandats de 3 
membres réguliers et de 3 membres suppléants - Nomination de deux 
membres suppléants et d'un membre régulier - Acceptation de la 
démission d'un membre suppléant - Non-renouvellement du mandat 
d'un membre régulier au sein du comité consultatif d'urbanisme (CCU)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

-      de nommer à nouveau, rétroactivement, pour une période de 2 ans, à 
compter du 6 avril 2012 jusqu'au 6 avril 2014, messieurs Yvan Lemieux, 
Donald Potvin et madame Josée Dion, à titre de membres réguliers au sein 
du comité consultatif d'urbanisme;

-      de nommer à nouveau, rétroactivement, pour une période de 2 ans, à 
compter du 6 avril 2012 jusqu'au 6 avril 2014, messieurs Jean Caouette et 
Ian Roberge et madame Julie Perreault, à titre de membres suppléants au 
sein du comité consultatif d'urbanisme;

-      de procéder à la nomination, en remplacement de monsieur Ghislain 
Bélanger, rétroactivement, pour une période de 2 ans, à compter du 6 avril 
2012 jusqu'au 6 avril 2014, monsieur François Renaud, à titre de membre 
régulier au sein du comité consultatif d'urbanisme;

-      de procéder à la nomination, pour un premier mandat, de monsieur 
Thomas Gauvin, à titre de membre suppléant au sein du comité consultatif 
d'urbanisme, et ce, pour une durée de 2 ans, à compter du 7 mai 2012 au 7 
mai 2014; 

-      de procéder à la nomination, pour un premier mandat, de madame 
Nathalie Doyon, à titre de membre suppléant au sein du comité consultatif 
d'urbanisme, et ce, pour une durée de 2 ans, à compter du 7 mai 2012 au 7 
mai 2014; 
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-      d'accepter la démission du membre suppléant, monsieur Benoît Hudon, 
à compter du 7 mai 2012;

-      de ne pas renouveler le mandat de monsieur Ghislain Bélanger à titre de 
membre régulier au sein du comité consultatif d'urbanisme, et ce, à compter 
du 7 mai 2012. 

Le tout en conformité avec le Règlement RCA-3 intitulé Règlement sur le 
comité consultatif d'urbanisme. 

Adoptée à l'unanimité.
1120963028

____________________________

60.01   

CA12 26 0147

Dépôt d'un procès-verbal de correction relatif au Règlement RCA-77, 
intitulé « Règlement sur les tarifs » (2012) »

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

De prendre acte du dépôt d'un procès-verbal de correction relatif au 
Règlement RCA-77, intitulé « Règlement sur les tarifs » (2012). 

Adoptée à l'unanimité.
1121307002

____________________________

60.02   

CA12 26 0148

Prendre acte de la Politique de développement durable des édifices de 
la Ville de Montréal (PDDEVM), pour les projets à réaliser sur le parc 
immobilier de l'arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

Prendre acte de la Politique de développement durable des édifices pour les 
projets à réaliser sur le parc immobilier de l'arrondissement Rosemont - La 
Petite Patrie. 

Adoptée à l'unanimité.
1123616009

____________________________

70.01

Levée de la séance

L'ordre du jour étant épuisé, le maire d'arrondissement déclare la séance 
levée à 21 h 45

____________________________



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du lundi 7 mai 2012 à 19 h 

CA 7 mai 2012 27/27

______________________________ ______________________________
François W. Croteau Patrick Martel 
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement substitut

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue 
le 4 juin 2012.


	Proces-verbaux -

